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Groupe Assurances- Willy Hoebeeck 

 

LES ASSURANCES SPECIFIQUEMENT DESTINEES AUX PENSIONNES  
PROPOSEES PAR L’AIACE 

 
Assurance « ACCIDENTS » 
 
Les fonctionnaires en activité des Institutions Européennes (mais non leurs conjoints) sont couverts 
contre les risques d’accidents et d’invalidité. Une fois pris la pension, cette couverture cesse. 
 
C’est pour cette raison que l’AIACE Internationale avait conclu il y a plusieurs années déjà (en fait aussi 
tôt que 1994), avec la compagnie « Cigna Life Insurance Company of Europe » (anciennement 
dénommée VanBreda), un contrat libellé « Police Individuelle Collective Accidents », police dont la 
couverture est en tous points équivalente à celle qui couvre les actifs : 

- remboursement de tous frais médicaux, d’hospitalisation ainsi que tous les frais similaires 
nécessités par l’accident qui n’auraient pas été remboursés par le RCAM, 

- en cas de décès suite à l’accident paiement aux ayants droit d’un capital égal à un multiple de 

la pension de base annuelle du fonctionnaire décédé, 

- en cas d’invalidité permanente (totale ou partielle) paiement d’un capital en compensation, 
basé sur un multiple de la pension de base annuelle et du degré d’invalidité. 

 
La police couvre les accidents survenus dans le monde entier, et notamment ceux résultant d’attaques 
terroristes.  
 
En fonction de la prime payée (déduite mensuellement de la pension par le PMO) la couverture peut 
s’étendre au conjoint et peut être prolongée, après le décès du fonctionnaire, pour le conjoint 
survivant. L’assurance peut être souscrite depuis le premier jour de la retraite et ce jusqu’au 80ième 
anniversaire du fonctionnaire, et la couverture est alors à vie, sans augmentation de la prime avec 
l’âge, la prime étant exprimée en un pourcentage fixe de la pension de base. 
 
Il existe plusieurs formules d’assurance, mais toutes donnent droit au paiement de tous types de frais 
médicaux engagés suite à l’accident et non remboursés par le RCAM, et ce sans plafond. 
 
Vous pouvez trouver de plus amples informations sur cette assurance (notamment sur les différentes 
formules offertes) sur le site de l’AIACE Internationale : http://aiace-europa.eu/assurances/ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Assurance « Hospitalisation » 
 

 
 

  
 

A titre d’exemple, prenons le cas d’un pensionné bénéficiant d’une pension de base mensuelle de 3.000 € et qui a opté 
pour la «Formule A sans franchise». La prime est exprimée en un pourcentage de la pension de base, et s’élève en 
l’occurrence, pour la formule choisie, à 0,55 %. 
Prime mensuelle                                       : 3.000 € x 0,55 %              = 16,50 € (+ 1,53 € de taxes)    18,03 € 

Capital décès                                             : 3.000 € x 12 x 2,3            =       82.800 € 

Capital invalidité totale                           : 3.000 € x 12 x 4                =  144.000 € 

Capital invalidité partielle (p.ex. 10 %) : 3.000 € x 12 x 4 x 10%     =                 14.400 € 

+ Remboursement illimité des frais. 
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Assurance «HOSPITALISATION» 
 
Par l’entremise de CIGNA, l’AIACE a également signé, en faveur des fonctionnaires et agents retraités 
(ou sur le point de l’être) et de leurs conjoints, une assurance complémentaire « Hospitalisation ». 
 
Le fonctionnaire peut demander son affiliation alors qu’il est encore en service actif, ensuite 
jusqu’au jour précédant son 67ième anniversaire ou dans les 12 mois qui suivent la date de 
cessation de fonction auprès de l’UE ; il peut aussi solliciter celle de son conjoint si demandé au 
même moment. Si le fonctionnaire remplit les conditions d’affiliation, il peut solliciter celle de 
son conjoint même si celui-ci/celle-ci dépasse l’âge de 67 ans. 
 
Cette assurance rembourse, en cas d’hospitalisation, 100 % (1) de la différence entre le remboursement 
reçu du RCAM et les frais réels engagés (hospitalisation, hospitalisation de jour, intervention 
chirurgicale, soins ambulatoires engagés 2 mois avant et 6 mois après une hospitalisation). Elle 
nécessite, au moment de la souscription, qu’un questionnaire médical soit complété. Une fois assuré, la 
couverture est à vie et dans le monde entier. La couverture entre en vigueur au premier jour du mois 
qui suit l’acceptation par l’assureur de la demande d’affiliation. 
 
La police comporte deux options : « Hospitalisation SANS couverture accident », « Hospitalisation 
AVEC couverture accident ». L’assurance « AVEC couverture accident » rembourse aussi les frais 
d’hospitalisation à la suite d’une attaque terroriste. Pour chacune de ces options une sous-option « Avec 
franchise annuelle de 100 € » ou « Sans franchise annuelle de 100 € » est disponible.  
 
La prime annuelle (données 2019) se situe entre 194,43€ (sans couverture accidents/avec franchise) 
et 250,69 € (avec couverture accidents/sans franchise). 
 
Il est important de noter que si vous souscrivez à l’assurance « Accidents » il suffira de souscrire à 
l’option «SANS couverture accidents » de l’assurance « Hospitalisation » pour disposer d’une 
couverture complète en cas d’hospitalisation, soit en raison d’une maladie ou suite à un accident.. 
 
Si durant votre carrière active, vous aviez déjà souscrit une police « HospiSafe » proposée par Afiliatys, 
notez qu’il est possible de passer de « HospiSafe » (Afiliatys) à « Hospitalisation » (AIACE) sans 
formalités et notamment sans devoir compléter un questionnaire médical. Notez aussi toutefois, 
qu’à la suite du changement de la compagnie d’assurance de HospiSafe, cette facilité de transfert 
ne sera plus offerte dès le 1ier Janvier 2020. 
 
Vous trouverez toute information utile sur le même site 
 

http://aiace-europa.eu/assurances/ 
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1
 Notez toutefois que le montant du remboursement fait par CIGNA ne peut excéder celui effectué par le 

RCAM pour la catégorie des frais médicaux correspondante. Un exemple de la règle de remboursement 
est fourni dans un document présent sur le site mentionné. 
 
Les statistiques sur les trois dernières années démontrent que le nombre de dossiers où cette règle de 
plafond a été appliquée par l’assureur est peu élevé.    
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